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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE DES MEMBRES 
26 octobre 2023 

Delta de Trois-Rivières et Webconférence 
7 h à 8 h 30 

 
Ordre du jour 

1- Ouverture de la réunion 
2- Adoption de l’ordre du jour 
3- Adoption du procès-verbal - Assemblée générale annuelle 2022-10-20 
4- Rapport du président : Guillaume Lamothe, ing. 
5- Rapport de la directrice générale : Kathia Brien 
6- Rapport du secrétaire 
7- Rapport du trésorier 
8- Résolution 1 – Modification aux statuts et règlement de TPQuébec concernant la présence 
des administrateurs aux réunions 
9- Résolution 2 - Création d’une fondation visant à soutenir le financement des activités de 
promotion et de valorisation des métiers et du domaine en travaux publics 
10- Résolution 3 – Création du DEP d’ouvrier.e.s en entretien et travaux publics au Québec 
11- Varia 
12- Levée de l’assemblée générale 
13- Élection des membres du comité exécutif 
 

Dépôt de résolutions pour adoption 
Résolution 1 –  
Modification aux statuts et règlement de TPQuébec concernant la présence des 
administrateurs aux réunions 
Considérant que le nombre de réunions du conseil d’administration est réduit à son minimum, à 
savoir six réunions/an, il est proposé que les administrateurs de TPQuébec pourront s’absenter 
à un maximum de deux réunions justifiées et qu’au-delà de deux absences non justifiées 
l’administrateur sera automatiquement demi de ses fonctions. Cette proposition implique la 
modification des statuts et règlements de TPQuébec du point 5.3.5. 
Proposé par X, appuyé par X  
 
Résolution 2 
Création d’une fondation visant à soutenir le financement des activités de promotion et de 
valorisation des métiers et du domaine en travaux publics 
Pour favoriser le financement des activités visant la promotion des métiers et du domaine en 
travaux publics, il est recommandé de créer une fondation associée à la promotion et à la 
valorisation du domaine et des métiers en travaux publics et de reconnaître Martin Letarte à 
titre de président de cette fondation.  
Proposé par X, appuyé par X  
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Résolution 3 
Création du DEP d’ouvrier.e.s en entretien et travaux publics au Québec 
Considérant les nouveaux modèles de gestion en entretien et travaux publics, considérant le 
rôle essentiel pour les collectivités des ouvrier.e.s en entretien et travaux publics, considérant 
les besoins importants de main-d’œuvre, considérant les risques importants en santé en 
sécurité qu’engendrent les interventions des ouvrier.e.s en entretien et travaux publics, 
considérant le manque de formation pour ce groupe de travailleur, il est demandé au ministère 
de l’Éducation de reconnaître la demande de l’Association des travaux publics du Québec en 
matière de formation d’ouvrier.e.s en entretien et travaux publics et d’autoriser la création du 
DEP d’ouvrier.e.s en entretien et travaux publics au Québec. 
Proposé par X, appuyé par X  
 


